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LA VOIRIE COMMUNALE

Atelier de Territoires – 08/12/22 – NIMES

Voies communales :
✓ Domaine public de la commune (art L.141-3 du 

code de la voirie routière)
✓ Affecté à la circulation générale
✓ Classées dans le domaine public routier de la 

commune
✓ Inaliénables, insaisissable et imprescriptibles

Chemins ruraux :
✓ Domaine privé de la commune (art L.161-1 du 

Code rural)
✓ Affectés à la circulation générale
✓ Non classés dans le domaine public routier de la 

commune
✓ Aliénables, prescriptibles et soumis au bornage



LA VOIRIE COMMUNALE
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Les grands défis des infrastructures routières :
s’adapter aux :
✓ Contraintes budgétaires fortes

des collectivités
✓ Changements climatiques 
✓ Nouveaux usagers

Augmentation des dégradations entrainant des travaux 
d’entretien et de réparations aux conséquences plus 
importantes :

• Fréquence plus importante
• De plus grande ampleur
• Coupure plus longues

• Fonctionnement :  
₋ Maintien en état de la couche de roulement , des 

accessoires, des écoulements des eaux et de la 
signalisation

₋ Viabilité hivernale
• Investissement :

₋ Travaux neufs, élargissement de chaussée
₋ Grosses réparations

Réorganiser la voirie en intégrant les nouveaux modes de 
mobilités :

• Lors de  travaux réhabilitation ou neufs
• En tenant compte de l’entretien 
• En préservant la sécurité des usagers 



VOIRIE ET DEVELOPPEMENT DURABLE 
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La voirie est un outil incontournable aux multiples enjeux
(économiques, sociaux, environnementaux, de mobilité,
de sécurité, d’aménagement du territoire, …).

En 2010, les acteurs de la route ont validé la démarche
de développement durable à travers le Grenelle de
l’environnement. Des critères de développement durable
devront être intégrés à la conception de projets routiers.

Zoom sur trois notions qui prennent tout leur sens
aujourd’hui dans la gestion durable de la voirie
communale, à savoir :
- Pérennité des revêtements
- Utilisation de matériaux durables et innovants
- Mise en œuvre de nouveaux modes de déplacement

NOUVEAUX MATERIAUX,
DURABLES, ECONOME, 

INNOVANTS

PROLONGER LA DUREE 
DE VIE DES CHAUSSEES
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NOUVELLES 
STRUCTURES POUR DE 
NOUVEAUX USAGES ET 

MOBILITES



PROLONGER LA DUREE DE VIE DES 
CHAUSSEES : L’ENTRETIEN DE LA 
VOIRIE
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Petit rappel des obligations des collectivités en
matière d’entretien de voirie :

Sur les voies communales : il s’agit d’une dépense
obligatoire de la commune.

Sur les chemins ruraux : par principe, la commune
n’a pas d’obligation d’entretenir ses chemins
ruraux, sauf si elle a déjà commencé à le faire,
auquel cas elle doit continuer d’assurer cet
entretien a minima (CE, 26 septembre 2012,
n°347069).
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Les ennemis de la voirie

Les fondamentaux de l’entretien de la 
voirie communale

ENTRETIEN DES EQUIPEMENTS 
D’ECOULEMENT DES EAUX

ENTRETIEN DES ACCOTEMENTS, 
TALUS ET FOSSES

REPARATION  DE LA 
CHAUSSEE

BALAYAGE ET 
NETTOIEMENT

ENTRETIEN DE LA 
SIGNALISATION

ELAGAGE 
DES ARBRES



L’ENTRETIEN DE LA VOIRIE
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Vers une stratégie d’entretien :

Mise en œuvre, basée sur une

hiérarchisation selon certains critères, le

niveau de performance souhaité

usage/type de voie, niveau de

maintenance, niveau d’exploitation, … :

• Etat de la chaussée

• Trafic (classification des voies, …)

• Typologie d’entretien :

o Entretien préventif

o Entretien courant

o Entretien curatif (Réhabilitation)

o Reconstruction (réhabilitation lourde)

Schéma inspiré du schéma d’évolution de l’état et du niveau de service d’une chaussé 
neuve (source IDRRIM)



L’ENTRETIEN DE LA VOIRIE
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L'entretien et la conservation de la voirie :
✓ Surveillance
✓ Programme d'entretien annuel ou pluriannuel :

• Identification des zones à risques
• Elaboration de scénarii chiffrés
• Priorisation des solutions
• Mise en œuvre de la stratégie d’entretien
• Evaluation

✓ Choix d'un maître d’œuvre
✓ Etudes préalables (études de sol, essais, …)
✓ Choix de l’entreprise selon la procédure de commande 

publique adaptée
✓ Contrôles interne, externes, extérieurs
✓ Contrôles préalables à la réception
✓ Réception des travaux et la garantie



NOUVEAUX MATERIAUX POUR DES 
AMENAGEMENTS DURABLES
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La création ou la réhabilitation de voiries doivent
intégrées des composantes environnementales,
économiques et sociales. La conception
d’infrastructures doit bien sûr s’attacher à prendre
en compte la protection de l’environnement, la
biodiversité mais également la gestion des
ressources naturelles.

Ainsi l’utilisation de technique de réemploi ou de
matériaux durables ou alternatifs doit être
privilégiée.

Utilisations de techniques et de matériaux selon les normes et 
règles de l’art issues des guides et recommandations émises par 
les organismes compétents (SETRA, CERTU, CEREMA, IDDRIM, …)

Loi de transition énergétique pour la croissance verte
(LTECV) de 2015 fixe des objectifs chiffrés de
valorisation de matériaux recyclés lors des chantiers
routiers :
60 % des matériaux utilisés lors de travaux

routiers devront être issus du réemploi ou du

recyclage de déchets en 2020.



NOUVEAUX MATERIAUX POUR DES 
AMENAGEMENTS DURABLES
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➢ Utilisation de matériaux et techniques à faible
impact environnemental :
• Mise en œuvre de revêtements moins

polluants
• Application de peintures sans toluène
• Utilisation de nouveaux bétons

➢ Limiter l’utilisation de ressources naturelles :
• Réemploi de matériaux
• Utilisation de matériaux alternatifs

➢ Participer à la limitation de l’imperméabilisation et
aux techniques alternatives de gestion des eaux
pluviales
• Utilisation de matériaux poreux
• Technique mixte (végétalisation)

[ 
M

at
ér

ia
u

x 
al

te
rn

at
if

s 
] 

In
fo

rm
er

 p
o

u
r 

m
ie

u
x 

va
lo

ri
se

r



NOUVEAUX MATERIAUX POUR DES 
AMENAGEMENTS DURABLES
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L’utilisation des matériaux en technique routière est
liée à la fourniture et l’acceptation préalable des
Fiches Techniques Produits (FTP), précisant à minima
les informations ainsi que les caractéristiques
techniques et environnementales des produits.

L’élaboration des matériaux recyclés doit également
s’inscrire dans une démarche qualité.

Les projets pourront indiqués, par exemple un taux
minimum d’agrégats recyclés dans les enrobés, une
températures des graves bitumes et du BBSG (tiède,
…), des enrobés phoniques, des peintures à l’eau,
éclairage sobre en énergie, …

De nombreuses expérimentations sur de nouveaux
matériaux écologiques sont en cours.

Le réemploi et le recyclage utilisés en technique 
routière sont soumis un contrôle environnemental qui. 
Il est complémentaire de la démarche d’acceptabilité 
de matériaux alternatifs.
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TYPES DE MATERIAUX
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Matériaux :
• Issus du réemploi : usage in situ
• Réutilisation des déblais restant sur d’autres 

chantiers, puis seulement en plateformes de 
recyclage

• Valoriser les matériaux recyclés et alternatifs

Matériaux drainants :
- Enrobés poreux,
- Bétons poreux,
- Pavés poreux
- Dalles poreuses,
- Grave bitume poreuse
- Géotextile non tissé
- …

Exemple chassées 
drainantes ADOPTA
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LA MOBILITE DURABLE

Augmentation de la demande de solutions
durables en matière de mobilité pour des raisons
à la fois économiques, écologiques que pratiques

Adaptations, modernisations indispensables :
✓ des infrastructures
✓ de nouvelles règles de partage de l’espace

routier

Loi d'Orientation sur les Mobilités (LOM) :
« améliorer les conditions de

déplacements au quotidien pour tous les citoyens
et tous les territoires ».

Quelles solutions pour quels territoires ?
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LA MOBILITE DURABLE

Zones urbaines : embouteillages, pollutions de l’air et 
sonore,  …

 développement des circuits courts et du télétravail, 
nombreuses offres

 facilité de mise en œuvre :
• Transports en communs plus propres et plus 

réguliers
• Itinéraires favorables aux vélos
• Cheminements piétons aménagés
• Stationnements vélos sécurisés 
• Développement des équipements permettant 

l’intermodalité (vélo+train, vélo/trotinette+bus, …
• Parking relais 
• …

Service transports mobilités -

GrandAngoulême
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LA MOBILITE DURABLE

Territoires peu denses : accès à la mobilité difficile, peu 
d’offres

 Enquêtes de terrain, consultation (habitudes, profil socio-
économique, pôles d’activités, …)

 développement d’offres nouvelles, 
✓ Cheminement doux (pistes cyclables, mixtes piétons)
✓ Modes partagés (covoiturage, autopartage)
✓ Mobilités solidaires : organisation d’un service de 

proximité à partir du bénévolat
✓ Intermodalité (vélo-transports en commun)
✓ Bornes de recharge de véhicules électriques
✓ Location de vélo 

 recherche de complémentarité avec les autres 
collectivités, les associations, les partenaires économiques, 
…



POUR CONCLURE

La route ne doit plus être pensée aujourd’hui
uniquement en terme de circulation automobile
mais de service rendu à l’ensemble des usagers
(piétons, cyclistes, personnes à mobilité réduite,
…), comme un aménagement urbain au sens
large.

Atelier de Territoires - 09/11/2022 – NIMES
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La MOBILITE est en pleine adaptation, la route n’est
pas en reste. Elle sera plus propre, plus verte, plus
sobre et pour certains productrice d’énergie et
connectée….

En attendant le nouveau revêtement révolutionnaire,
les collectivités peuvent dès aujourd’hui s’engager
dans une démarche durable, à leur niveau sur leurs
équipements routiers et dans une démarche collective
sur la recherche de solutions de mobilité.

La route du futur?



Préparer une voirie communale durable

Séquence II

Une stratégie d’entretien d’une voirie communale : retour d’expérience d’une collectivité

Ronan MEVELLEC, 

Directeur de l’Agence technique départementale de la Charente
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PROJETER UNE STRATEGIE

POUR L’ENTRETIEN 

DE SA VOIRIE COMMUNALE



Ronan MÉVELLEC

Directeur de 
l’Agence Technique de la Charente

PROJETER UNE STRATÉGIE D’ENTRETIEN DE SA VC



L’appui proposé par l’ATD16 en matière de stratégie d’entretien technique

PROJETER UNE STRATÉGIE D’ENTRETIEN DE SA VC
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o Priorisation des 

secteurs

o Proposition technique 

d’entretien

o Définition de 

l’enveloppe nécessaire



PROJETER UNE STRATÉGIE D’ENTRETIEN DE SA VC
L’appui proposé par l’ATD16 en matière de stratégie d’entretien technique



PROJETER UNE STRATÉGIE D’ENTRETIEN DE SA VC
L’appui proposé par l’ATD16 en matière de stratégie d’entretien technique
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PROJETER UNE STRATÉGIE D’ENTRETIEN DE SA VC
L’appui proposé par l’ATD16 en matière de stratégie d’entretien technique



PROJETER UNE STRATÉGIE D’ENTRETIEN DE SA VC
L’appui proposé par l’ATD16 en matière de stratégie d’entretien technique



PROJETER UNE STRATÉGIE D’ENTRETIEN DE SA VC
L’appui proposé par l’ATD16 en matière de stratégie d’entretien technique



Option « Entretien Voirie Communale » I Le coût annuel de l’option en € TTC

PROJETER UNE STRATÉGIE D’ENTRETIEN DE SA VC
L’appui proposé par l’ATD16 en matière de stratégie d’entretien technique

o 10€ / Km de voirie 

communale

o Plafonnée à 500€ 

TTC/an

o Visite tous les 4 ans

ou

o Visite intermédiaire 

sur demande



Préparer une voirie communale durable

Séquence III 

La commande publique : un levier essentiel pour une voirie durable

Solène LHONNEUR, 

Conseillère juridique  – Agence technique départementale du Gard

agence.technique@atdgard.fr – 04.66.02.85.50
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Les principaux instigateurs et protagonistes 

d’un projet « vert »

La 

commune, 

maître 

d’ouvrage 

Retour 

d’expérience

Maître 

d’œuvre 

Aides 



La commune, maître d’ouvrage 

Le maître d’ouvrage au sens des textes  : 

• Au sens du code de la commande publique le 

maître d’ouvrage est la personne morale pour le 

compte de laquelle les travaux sont exécutés. Les 

maîtres d’ouvrage sont les responsables 

principaux de l’ouvrage. (article L 2411-1 du code de la 

commande publique)   

• Au sens du CCAG de Maitrise d’œuvre  2021, le « 

maître d'ouvrage » est l'acheteur pour le compte 

duquel les travaux sont exécutés dans le cadre 

d'un marché de travaux.  

• Au sens du CCAG Travaux 2021, Le « maître 

d'ouvrage », responsable principal de l'ouvrage, 

est l'acheteur pour le compte duquel les 

prestations objet du marché sont réalisées par le 

maître d'œuvre et les travaux objet de l'opération 

sont exécutés par les opérateurs économiques 

chargés des travaux

Maître d’ouvrage : 

• Maîtrise sa commande

• Maîtrise le processus 

• Maîtrise les procédures 

Ressources 

externes



Retour d’expérience Modification à venir des articles suivants du CCP 

(en 2026) :  

• Article L 2111-2 du CCP : « Les travaux, 

fournitures ou services à réaliser dans le cadre 

du marché public sont définis par référence à 

des spécifications techniques. Ces 

spécifications techniques prennent en compte 

des objectifs de développement durable dans 

leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale. »

• Article L 2152-7 du CCP : « Le marché est 

attribué au soumissionnaire ou, le cas échéant, 

aux soumissionnaires qui ont présenté l'offre 

économiquement la plus avantageuse sur la 

base d'un ou plusieurs critères objectifs, précis 

et liés à l'objet du marché ou à ses conditions 

d'exécution. Au moins un de ces critères prend 

en compte les caractéristiques 

environnementales de l'offre. Les modalités 

d'application du présent alinéa sont prévues 

par voie réglementaire. »

Sourcing opérationnel : « Afin de préparer la passation d'un 

marché, l'acheteur peut effectuer des consultations ou réaliser des 

études de marché, solliciter des avis ou informer les opérateurs 

économiques de son projet et de ses exigences.

Les résultats des études et échanges préalables peuvent être utilisés 

par l'acheteur, à condition que leur utilisation n'ait pas pour effet de 

fausser la concurrence ou de méconnaître les principes mentionnés à 

l'article L. 3. » ( article R2111-1 du CCP) 

Objectifs pour la commune  : 

• Identification des acteurs du 

marché

• Identification des futures 

innovations des fournisseurs 

• Évaluation de la capacité des 

fournisseurs 

• Optimisation de la concurrence 

• Renseignement(s) sur le coût 

• Adaptation du cahier des 

charges 

• Réduction des facteurs de risques  

Opportunités  pour le 

fournisseur  :  

• Se faire connaitre et 

valoriser son savoir faire 

• Détection des 

opportunités 

d’amélioration de ses 

produits  

• Meilleure connaissance de 

l’organisation de la 

structure publique 



Maître 

d’œuvre 

Personne en charge de traduire 

en termes techniques les 

besoins du maître d’ouvrage et 

de procéder à l’exécution du 

projet (article L2431-1 du CCP)

Préparation 

de la 

consultation 

des 

entreprises 

Réceptionner 

les travaux

Diriger 

l’exécution 

des 

marchés de 

travaux 

Engagement de la 

responsabilité contractuelle du 

Maitre d’œuvre durant 

l’exécution du marché (article 

2422-5 du CCP) 

Conception 

du projet 



Assistance à maîtrise 

d’ouvrage (AMO)

Prestation de service de 

conseil auprès du maître 

d’ouvrage (article L2422-2 du 

CCP)

Accompagnement 

dans l’expression du 

besoin 

Montage juridique et 

financier du projet 

Réalisation d’étude 

de faisabilité et 

d’impact 

Rédaction du 

programme 

L’ensemble des missions 

confiées à l’AMO sont 

attribuées après une 

consultation et doivent faire 

l’objet d’un contrat (article 

L2422-2 et L 2422-3 du CCP)

Les missions confiées 
à un AMO sont 
compatibles avec sa 
candidature au 
marché de maîtrise 
d’œuvre (TA de Dijon, 16 

décembre 2010, N°1002782)

Possibilité de suivre 

le marché dans son 

intégralité 





Verdir la commande publique « Les idées reçues sont plus 
difficiles à désintégrer que 
les atomes »

A. Einstein Article L 3-1 du CCP : 

« La commande 

publique participe à 

l'atteinte des objectifs 

de développement 

durable, dans leurs 

dimensions 

économique, sociale 

et environnementale, 
dans les conditions 

définies par le présent 

code ». 



Cycle de vie d’un produit 

Dimension environnementale 

Analyser le produit à chacune des étapes 
de sa fabrication : 

• Identification des principales 
sources d’émissions « polluantes »  

• Identification des alternatives 

Dimension économique 

• Coût global → calcul du cout total à 
la charge de la commune  

• Coût du cycle de vie  

Besoin fonctionnel : définition 
du résultat recherché en 
terme de besoin à satisfaire 

et non en exigence 
technique 



Boite à outils 

https://laclauseverte.fr/
https://www.seve-tp.com/
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Séquence IV 

Le laboratoire routier départemental : un outil aux services des communes

Laurent MARTIN, 

Chef du service laboratoire routier – Direction de la Mobilité et des Routes - Département du Gard
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Laboratoire Routier



Rôles et Missions

• Aide à la décision, ingénierie

• Diagnostics

• Contrôle en phase chantier

• Contrôle post-chantier

• Veille Normative et Innovation



Rôle du laboratoire au cours du cycle de 
vie d’une opération de génie civil.

Diagnostics Solution 
de 
travaux

Contrôle 
extérieur

Contrôles ex-post



Etude de sols
Essai de plaque

Essai au bleu de méthylène

Micro deval

Los Angeles



Définition de programme et solutions de 
travaux.



Les chaussées bitumineuses



Structure de chaussées



Influence du trafic PL sur le 
comportement de la chaussée.



Diagnostic



Ingénierie
calcul de structure / dimensionnement



Contrôles enrobés

Fiche Dde agrement N°2 GB.pdf


Contrôle des bétons



Contrôle tranchées



Certification et Qualité

Listes essais disponibles
Cliquer ici

../Pictures/Annexe 1 Attestation reconduction agrément Laboroute.pdf


Retour page Certifications
Cliquer ici



Innovations

CIRR
Comité Innovation Routes et 
Rues

Cliquer 
ici Essais Rhinophalt

Cliquer 
ici

La technique du RSC : Revêtement 
Superficiel Combiné

Vidéos :

../Videos/essais_rhinophalt.mp4 (720p).mp4
https://vimeo.com/752840561
https://vimeo.com/764061740


Informations et Contact

• Le Laboratoire Routier se tient à la disposition des collectivités qui 
souhaiteraient lui confier des missions, 

• Qu’il s’agisse de diagnostics, de conseils techniques sur les chaussées 
ou de contrôles de chantiers.

• Vous pouvez soumettre vos demandes via la boite mail du Laboratoire: 
dmr.slr@gard.fr ou contacter Laurent Martin au 06 37 28 27 38.

mailto:dmr.slr@gard.fr
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